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Dans le cadre de la protection des eaux et de la restauration des écosystèmes, 
le Sivoa s’est engagé dans un programme de restauration hydromorphologique 
de l’Orge et de ses affluents. Les principaux objectifs étaient d’améliorer la 
biodiversité des milieux, de protéger et de restaurer les milieux aquatiques. La 
diversification des habitats et la reconquête de la fonctionnalité naturelle du 
cours d’eau sont désormais chose faite !

Héritage de l’époque des moulins, la plupart des clapets sont devenus inutiles. Les abaisser permet de 

rétablir la continuité écologique et sédimentaire du cours d’eau, qui retrouve ainsi sa pente naturelle. 

Les bénéfices de cette opération sont multiples pour l’Orge : son écoulement plus rapide permet le 

curage naturel des vases et augmente sa capacité en cas de crue. de nouvelles berges vont apparaître, 

favorisant le peuplement des espèces animales et végétales, et donc la diversité écologique du cours 

d’eau. en octobre dernier, deux clapets ont été abaissés : ceux de Valenton et du drakkar à athis-Mons. 

cette opération est également un symbole, celui de la reconnexion de l’Orge avec la Seine !

Télex
eund : du bon côté 
de la conformité !
La campagne d’information 
pour la maîtrise des rejets 
d’eaux usées non domestiques 
a été lancée sur les zones 
d’activité de la commune de 
Marcoussis. Cette dernière 
incite les chefs d’entreprises 
artisanales, commerciales 
ou industrielles à se poser 
les bonnes questions et 
à contacter le Syndicat 
pour vérifier la conformité 
de leurs installations. 
Pour en savoir plus : 
eund@sivoa.fr 

arbres remarquables 
En 2009, un recensement  
des arbres a été réalisé 
par l’équipe d’élagueurs du 
Sivoa dans le but de mettre 
en valeur le patrimoine 
arboré de la vallée de l’Orge. 
En 2011, avec l’aide d’un 
stagiaire en BTS « gestion 
forestière », le Syndicat a 
établi une classification des 
122 essences d’arbres de la 
vallée. Prochaines étapes : 
répertorier la vingtaine 
d’arbres classés 
« remarquables » dans notre 
système d’information 
géographique, et prévoir 
sur le terrain un traitement 
particulier comme une 
signalétique spécifique et 
ludique. Affaire à suivre…

BrÉTIGnY-Sur-OrGe
Inauguration de la réouverture 
du Blutin en amont de Carouge

aBaISSeMenT deS cLaPeTS

L’Orge reprend vie !

Clapet Valenton relevé Clapet Valenton abaissé

Clapet Drakkar relevé Clapet Drakkar abaissé 
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Enjeux Dépollution des eaux pluviales

Penser « roseaux »,
c’est possible !

L 
e projet consiste, après dérivation du ruisseau, à 
réaliser un filtre planté de roseaux  (voir encadré) 
qui interceptera les eaux de ruissellement du 
bassin versant après chaque événement pluvieux 
selon le schéma suivant : 

En sortie du filtre, les eaux traitées sont dirigées vers 
une zone humide. Cet espace permet un traitement 
biologique complémentaire constitué de dépressions 
de terrain et d’îlots qui sont plus ou moins en eau. 
Une première partie de la zone humide est conçue 
comme une mare et une seconde partie comme une 
zone humide pouvant enregistrer des variations de 
hauteur d’eau.

Au-delà de leur intérêt paysager et biologique, les filtres plantés de roseaux 
trouvent aujourd’hui leur place par leur performance épuratoire. Ces filtres plantés 
de roseaux sont déjà utilisés pour le traitement d’eaux pluviales en Australie, 
en Angleterre et en Allemagne. Ils présentent plusieurs avantages : comme les 
« filtres à sable » ou les « structures réservoirs », ils permettent une diminution 
de la présence des micro-polluants par filtration ; ils favorisent le développement 
de micro-organismes, qui participent à la dégradation des hydrocarbures et à la 
rétention des métaux lourds ; ils sont enfin très simples d’entretien.

ce système de dépollution des eaux pluviales s’inscrit dans une démarche initiée par le Syndicat 

en 2007 dans le but de réduire l’impact des rejets d’eaux pluviales sur le milieu naturel et 

de développer des dispositifs de dépollution biologique intégrés. C’est sur le site « Chemin des 

Gournais », sur la commune de Leuville-sur-Orge, que l’opération sera mise en œuvre. Explications.

La mare et la zone humideLe fi ltre planté de roseaux

Dépollution extensive

• un ouvrage de répartition permet en temps de pluie, 
quand le débit augmente, de dévier les eaux et d’alimenter 
un bassin de décantation ;
• ce décanteur rend possible l’alimentation du filtre planté. Un 
principe de canalisation en surface autorise une distribution 
des effluents sur les 2 500 m2 de filtres plantés de roseaux ;

• après filtration, les eaux traitées sont rejetées dans une 
zone humide de 500 m2 puis restituées dans le ruisseau 
existant, le ru Gaillot, constituant ainsi le milieu naturel 
puis dans la Boëlle de Leuville. 
La dépollution des eaux pluviales collectées par le réseau 
est donc assurée par un système naturel. ■
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Assainissement

Remplacement de la vanne 
de maillage du collecteur de l’Yvette

S 
ituée route de Corbeil sur la commune de 
Savigny-sur-Orge en rive gauche de l’Orge, 
la vanne concernée par les travaux permet 
l’isolement du collecteur intercommunal de 
doublement (CID) au niveau du maillage entre 

les trois ouvrages suivants (voir schéma) : le CID d’un 
diamètre de 1 800 mm, le collecteur intercommunal 
initial (CII) d’un diamètre de 800 mm, et le collecteur 
de l’Yvette de forme ovoïde (T 180 mm). Le CII et le CID 
sont des collecteurs d’eaux usées gérés par le Syndicat 
qui récupèrent les effluents en provenance des réseaux 
communaux et des réseaux des autres syndicats situés 
à l’amont. Ces deux collecteurs assurent le transport des 
eaux usées vers la station d’épuration de Valenton via le 
poste de relèvement de Crosne.

Pourquoi changer ceTTe vanne ?
Cette vanne n’était plus étanche et ne permettait donc 
plus aux équipes du Syndicat d’inspecter le réseau à l’aval. 
Pour des questions de prévention et de bon fonction-
nement du réseau d’assainissement, il était nécessaire 

Le chantier du point de maillage de l’Yvette situé au croisement de deux collecteurs d’eaux usées 

est terminé. Objectif : la restauration des vannes installées dans de gigantesques chambres 

souterraines. Retour sur ce chantier particulièrement difficile…

de réaliser ces travaux, qui ont débuté en juin 2011, et 
ont pris fin en octobre. Pour la réalisation de l’ensemble 
des travaux et durant les cinq mois de chantier, il a été 
nécessaire d’isoler la chambre de maillage afin de dériver 
les effluents vers le CII à l’aide de batardeaux (sorte de 
mini barrages qui ont comme vocation de dévier les flux 
d’eau). C’était un chantier à haut risque en raison des 
débits importants (1,5 m3/seconde d’eaux usées) et des 
dégagements possibles de H2S, un gaz toxique et corrosif 
présent dans les réseaux d’eaux usées.
Implantée dans une chambre en béton armé, la vanne était 
recouverte d’une dalle de béton d’un poids d’environ 6 tonnes. 
L’intervention d’une grue automotrice a été nécessaire 
pour soulever la dalle et accéder à la chambre de vanne. 
Les travaux ont également consisté à remplacer le vérin 
hydraulique défectueux, qui permet d’ouvrir et de fermer 
la vanne, ainsi que la centrale hydraulique et l’armoire 
électrique qui commandent à distance l’ouvrage.
Les matériaux utilisés pour le remplacement de la vanne 
et du vérin sont en acier inoxydable en raison du risque 
de corrosion important lié à l’hydrogène sulfuré.
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Les métiers
du Sivoa

F
érues d’environnement, Faustine Puech et Élodie 
Sarreméjean ont pour mission de sensibiliser les 
enfants de la vallée – majoritairement les écoliers 
du cycle 3 (CE2, CM1 et CM2) – à la préservation du 
milieu naturel, l’eau en particulier. À la croisée de 

l’animation et de l’enseignement, leur métier exige plusieurs 
qualités. « Il nous faut être pédagogues, curieuses et bien 
informées afin de faire comprendre le fonctionnement de la 
nature aux enfants, pouvoir répondre à leurs questions, souvent 
pertinentes, et nous devons aussi faire preuve de patience 
et d’autorité », commente Faustine. « Le titre d’éducatrice à 
l’environnement me semble mieux refléter la réalité de notre 
métier », renchérit Élodie. Au-delà du milieu scolaire, leur rôle 
est aussi d’intervenir dans les accueils de loisirs, les conseils 
municipaux des jeunes, voire les centres sociaux. Enfin, la 
tenue d’un stand lors de manifestations et salons locaux leur 
permet d’entretenir le dialogue avec les riverains de l’Orge, 
et plus largement avec les habitants de la vallée.

DeS inTervenTionS concrÈTeS
Les animatrices interviennent chaque année dans une 
trentaine d’établissements du primaire et du collège 
à l’occasion notamment des projets « Classes d’eau ». 

Profession Animatrice Environnement

Sensibiliser les écoliers à l’environnement
chaque année, plus de 2 000 Essonniens du primaire et du collège accueillent dans leur classe 

les animatrices du Syndicat. L’eau est le thème principal des interventions de Faustine Puech 

et Élodie Sarreméjean. Rencontre.

du nouveau dans les collèges

Depuis la création en septembre dernier de l’option développement durable dans 
les classes de sixième, les collèges sont de plus en plus nombreux à solliciter le 
service Communication et Animation du Syndicat. « Les collèges n’ont ni les mêmes 
centres d’intérêt, ni le même rythme, ni le même fonctionnement que les écoles 
primaires », remarque Faustine Puech. Afin de répondre aux attentes des enseignants, 
l’équipe réfléchit à la mise en place d’un programme et d’outils adaptés à cette 
tranche d’âge. « De nombreux thèmes peuvent les intéresser, comme par exemple 
l’eau dans le corps, voire les énergies renouvelables », précisent les deux animatrices, 
très motivées par l’ouverture de ce nouveau chantier qui devrait être opérationnel 
dès la prochaine rentrée scolaire.

Organisées sur neuf mois, pendant l’année scolaire à raison 
d’une intervention par mois, ces séances d’animations 
pédagogiques abordent des thèmes en lien avec les 
missions du Syndicat : « Notre intervention sur l’eau dans 
le monde suscite notamment le plus d’interrogations. 
Elle oblige les enfants à revoir leurs idées reçues et réfléchir 
sur leur mode de vie. » Cette année, 21 classes ont intégré 
le programme Classe d’eau du Syndicat. Deux réunions 
annuelles avec les enseignants permettent de formaliser 
les projets en début d’année et de dresser un bilan collectif 
avant les vacances d’été : « Un réel partenariat est noué avec 
les professeurs des écoles, précise Élodie Sarreméjean, il 
est indispensable qu’ils s’impliquent. » Des interventions 
plus ponctuelles sont également proposées dans le cadre 
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Profession Animatrice Environnement

Sensibiliser les écoliers à l’environnement

L’accent chantant d’Élodie ne trompe pas : « J’ai grandi près d’Agen, 
en milieu rural. » Son master 2 en biodiversité (option développement 
durable) en poche, cette passionnée de rugby, musicienne et 
cinéphile, enchaîne les vacations dans l’enseignement secondaire 
avant d’encadrer des animations environnement auprès de classes 
découvertes dans un centre omnisport. Au Syndicat, où elle travaille 
depuis septembre 2011, elle apprécie avant tout les échanges avec 
les enfants : « Le regard neuf qu’ils portent sur l’environnement nous 
oblige à nous remettre constamment en question. » Et tant pis pour 
le climat parfois rude de la région parisienne : « La vallée de l’Orge 
est un poumon vert que j’ai plaisir à découvrir !» 

Élodie Sarreméjean
d’agen à 
Sainte-Geneviève-des-Bois

Faustine Puech
de l’île de la réunion 
à la vallée de l’Orge

Diplômée d’un master 2 en géographie, Faustine Puech intègre 
le Sivoa en 2008.
Auparavant, cette baroudeuse s’est exilée deux ans dans l’île de la 
Réunion, dans le cadre de ses recherches sur les milieux tropicaux. 
« Vivre à plus de 10 000 kilomètres de chez moi fut une expérience 
forte. » De retour dans l’Hexagone, Faustine travaille dans une 
association d’éducation à l’environnement près de Pau. « Le manque 
de moyens nous obligeait à tout faire, l’expérience s’est révélée 
formatrice. » Dans le cadre de ses missions au Sivoa, elle aime surtout 
la diversité de ses interventions : « C’est très enrichissant ! »

des Ateliers eau dont les trois thèmes les plus prisés sont  le 
cycle naturel de l’eau, le cycle de l’eau domestique et nettoyer 
l’eau. Toutes les animations s’appuient sur des exemples 
concrets avec la réalisation de petites expériences ludiques : 
« Deux bouteilles d’eau en plastique peuvent en effet suffire 
pour expliquer le fonctionnement des châteaux d’eau ! »

SuccÈS granDiSSanT
Faustine et Élodie utilisent plusieurs supports pédago-
giques, parmi lesquels le Cahier Voyage au pays de l’eau. 
Ce livret pédagogique, conçu par le service Communication 
et Animation avec l’aide d’une agence de communication, 
aborde les thèmes traités lors des Classes d’eau. « Les yeux 
des enfants se mettent à briller lorsqu’on leur donne ce 
cahier qu’ils consultent tout au long de l’année. » L’année 
se clôture par un grand jeu en équipe, à l’issue duquel 
l’équipe gagnante se voit décerner… le diplôme de l’éco-
citoyen de la vallée de l’Orge et d’autres récompenses ! 
Le programme d’éducation à l’environnement du Sivoa  

rencontre un succès grandissant auprès des établisse-
ments scolaires, notamment des collèges (voir encadré) : 
« Cela nous encourage à déployer notre activité, conclut 
Faustine, et il est clair que l’ensemble des demandes des 
établissements scolaires ne peuvent être satisfaites. »
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En action Environnement

 D
epuis sa création, le Syndicat se pose comme 
un véritable partenaire des communes. Au fil 
des décennies, l’éventail des services propo-
sés aux collectivités s’est étoffé et surtout 
structuré, jusqu’à la naissance en 2006 d’un 

service dédié aux communes et communautés adhérentes. 
Composé de référents territoriaux, tous ingénieurs de 
formation, la création de ce service d’aide aux collectivi-
tés locales marque un vrai tournant : « Nous sommes des 
généralistes de l’environnement et travaillons en trans-
versalité avec tous les services du Syndicat, précise Gaël 
Barrera, référent territorial. Notre rôle est comparable à 
un bureau d’études ; nous bénéficions du recul nécessaire 
pour établir des diagnostics et proposer des solutions. » 
Le Syndicat agit à plusieurs niveaux auprès de ses 37 collec-
tivités adhérentes. « La diversité des aides financières ou 
techniques montre bien que le Syndicat s’impose aujourd’hui 
comme un interlocuteur privilégié auprès des communes 
et communautés. » 

accomPagnaTeurS TechniqueS
L’une des missions phare du service d’aide aux collectivités 
concerne d’abord la mise en conformité des bâtiments 
publics communaux. « C’est une action emblématique lancée 
dès notre arrivée et qui se poursuit encore aujourd’hui. 
Nous sommes partis du principe que le Syndicat, les 
communes et communautés devaient montrer l’exemple »,  
explique Gaël Barrera. Le pilotage des études – rivières 
et assainissement – est également prioritaire. « Nous 
sommes aussi des accompagnateurs techniques. » Ainsi, 
par le biais de l’assistance à maîtrise d’ouvrage (AMO), les 
référents territoriaux rédigent des cahiers des charges et 
des dossiers de demande de subventions, réalisent des 

Quels services aux colle ctivités locales adhérentes ?  
Doté d’un service d’aide aux collectivités, 

le Sivoa propose aux communes et 

communautés adhérentes un large éventail 

d’aides financières et techniques. État des lieux. 

Gaël Barrera, 
Référent territorial.
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estimations financières, lancent des dossiers de consulta-
tion et organisent des comités de suivi pour le compte des 
communes. Ils suivent enfin la réalisation des études et des 
travaux. « L’assistance à maîtrise d’ouvrage fait émerger de 
nombreuses questions. À nous de proposer des solutions. » 
De même, « les attentes des petites communes rurales, 
majoritairement situées à l’ouest de notre territoire, sont 
bien sûr plus fortes que les communes plus urbaines déjà 
dotées de services assainissement étoffés ». L’instruction des 
permis de construire – près de 800 par an – est l’occasion 
pour l’équipe de référents territoriaux d’entretenir un lien 
au quotidien avec les communes. En outre, les collectivités 
adhérentes peuvent bénéficier d’aides financières : une 

 
À la demande de la communauté d'agglomération des Lacs de l'essonne, le Syndicat 
soutient les travaux de rénovation des réseaux d’assainissement du quartier des 
Blancs Manteaux. 
En 2009, il a ainsi apporté une aide de 47 402 € HT destinée à la première tranche 
des travaux (2 200 ml de canalisations et 57 boîtes de branchement), sur un montant 
total de 1 334 483 € HT.
Pour la seconde tranche des travaux réalisés en 2011 (1 080 ml de réseau public 
d’eaux usées, 1 810 ml de réseau d’eaux usées et 173 boîtes de branchement), l’aide 
s’est élevée à 103 874 € HT pour un montant total de 1 731 190 € HT.
Le Syndicat a également participé à hauteur de 44 640 € HT à la création de deux 
bassins de rétention des eaux pluviales. 

communauté d’agglomération des Lacs de l’essonne :
co-financement des travaux d’assainissement

Quels services aux colle ctivités locales adhérentes ?  

quinzaine de dossiers destinés aux travaux (eaux pluviales 
et eaux usées) reçoivent chaque année des subventions 
(voir encadré ci-dessus).

voiSin, co-acTeur eT ParTenaire
De nombreuses aides indirectes sont également proposées 
aux communes et communautés adhérentes. Elles disposent 
ainsi de multiples informations (cadastre, photographies 
aériennes, occupation du sol…) contenues dans le système 
d’information géographique (SIG). Elles peuvent égale-
ment s’appuyer sur l’ensemble des données, rapports et 
études menés par le Syndicat en matière de pluviométrie, 
d’hydraulique, de paysage, de faune et de flore, voire de 
qualité des eaux. Le dispositif Vigi’Orge, système d’alerte 
aux riverains concernés par un risque d’inondation, leur est 
également destiné. Sans oublier les réalisations paysagères 
où le Sivoa assure à la demande des communes les études 
et maîtrise d’œuvre des travaux, ainsi que les actions d’édu-
cation à l’environnement gratuites pour le public scolaire 
qui rencontrent un succès grandissant. « Au-delà de cette 
panoplie complète d’aides, la vraie plus-value du Syndicat, 
c’est avant tout le conseil », conclut Gaël Barrera. « Nous 
avons une connaissance fine de la vallée de l’Orge, dont 
nous pouvons légitimement faire profiter les collectivités 
avec qui nous collaborons en tant que voisin, co-acteur et 
partenaire. »■



Tribune
 Petite commune rurale et fière de l’être, Courson-Monteloup, village du Hurepoix, est située à 

33 kilomètres au sud-ouest de Paris. Elle est membre de la communauté de communes du Pays 

de Limours et du Parc naturel régional de la haute vallée de Chevreuse, et vient de rejoindre le Syndicat 

de l’Orge aval, qui compte aujourd’hui 37 communes dont 3 communautés d’agglomération. Son maire, 

Alain Artoré, nous en explique les raisons.

Pourquoi avoir adhéré au Syndicat ? 
alain artoré : Notre volonté d’élaborer un schéma directeur 
d’assainissement a sans aucun doute entraîné et justifié 
notre adhésion au Sivoa. Cette démarche initiée en septembre 
dernier va nous permettre d’identifier les sources de dysfonc-
tionnement des réseaux et d’améliorer la qualité, la fiabilité 
et la performance de notre réseau d’assainissement. À l’issue 
de différentes investigations réalisées par un bureau d’études 
spécialisé et après enquête publique, un plan de zonage d’as-
sainissement sera établi et définira un programme d’action 
pour rendre notre assainissement conforme à la législation 
en vigueur.

Qu’est-ce que le Sivoa peut apporter à Courson-Monteloup ?
alain artoré : Optimisation des systèmes d’assainissement, 
gestion de la station d’épuration, voire création d’une nouvelle 
station pour le hameau de la Roncière…, l’expertise technique 
du Syndicat sera la bienvenue. De même, en matière de gestion 
de notre petite rivière, la Charmoise, l’adhésion au Syndicat 
nous permettra de retrouver un peu plus de sérénité et de 

confiance dans la gestion de cet affluent pas toujours facile à 
entretenir ! Sachant que la Directive Eau a fixé comme objectif 
pour la Charmoise l’atteinte du bon état écologique en 2021.

Quels sont les projets de Courson-Monteloup en matière 
d’environnement ?
alain artoré : Il existe une réelle sensibilité écologique dans 
notre ville et une volonté forte de préserver notre cadre de vie. 
Deux nouvelles salles de classe viennent d’être construites. 
Elles possèdent une toiture végétalisée, leurs façades sont 
habillées en bardages de pin douglas et la construction béné-
ficie d’un système de chauffage qui utilise le principe de 
géothermie. Notre intégration récente dans le Parc naturel 
régional de la haute vallée de Chevreuse nous engage pour les 
douze prochaines années par l’intermédiaire d’une charte et 
répond à des objectifs de développement durable comme la 
préservation des milieux et de la biodiversité, la protection des 
paysages et du patrimoine bâti, et bien sûr un développement 
économique et social durable.

carte d’identité de courson-Monteloup

Superficie : 3,74 km2

Population : 589 habitants
Habitants : Montelupins et Coursonnais

Origine du nom : La commune fut créée en 1793 avec le nom 
de Courson. En 1801, le bulletin des lois introduit le nom de 
Courson l’Aunay, et en 1882, la commune prit son nom actuel.

canton : Limours.
arrondissement : Palaiseau.
Patrimoine : Le site du château de Courson est représen-
tatif de ces grands domaines en Ile-de-France où s’insèrent 
harmonieusement au cœur d’un parc romantique, pièce 

Il existe une 

réelle sensibilité 

écologique dans 

notre ville.

“

”

Courson-Monteloup, 
commune rurale et écologique

Alain Artoré, maire de Courson-Monteloup

d’eau, château, chapelle (ancienne église paroissiale), écuries 
(devenues des salles de réception), ainsi qu’un exceptionnel 
château d’eau qui a été restauré – certainement le plus ancien 
système hydraulique en France. Classé Monument historique, 
le château date du XVIIe siècle. L’édifice présente l’architecture 
typique des grandes demeures, briques et pierres, bâties à la 
fin du XVIIe siècle pour les officiers de la couronne proches 
de Versailles. Son parc a été dessiné par un élève de Le Nôtre 
au XVIIIe siècle. Depuis 1982, les Journées des Plantes s’y 
tiennent le 3e week-end d’octobre et, depuis 1987, également 
le 3e week-end de mai. Ces manifestations sont devenues le 
rendez-vous incontournable et international des professionnels 
et amateurs du monde horticole et botanique ; chaque session 
attire plus de 25 000 visiteurs épris de jardinage. 




